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FLASH INFO… Après plus de 7 semaines de grève départementale 

Merci aux acteurs grévistes du mouvement 
 

Du fait des CIS mobilisés, la CGT a été reçue ce mercredi 10 juillet par le Président Lecerf, le Vice-président Houssin,  la 

Directrice de cabinet du Président madame Leflamant, le Directeur Départemental Grégoire, le Lt  Pagnacco (chargé du 

dialogue social). Il en ressort : 
 

1- Effectifs : 

 Sur proposition de la CGT, après avoir fait constater l’excédent budgétaire de fonctionnement sur l’année 

2018, le Président accentue l’accélération du plan de recrutement  avec l’apport  de 12 SPP supplémentaires 

(au-delà de ceux déjà budgétisés pour 2019). Ces 12 embauches sont prévues  courant septembre-octobre. 

 Sur la projection des répartitions des effectifs en CIS : 

Le CIS Roubaix obtient satisfaction avec une projection prévue à 102 SPP au lieu de 92 initialement programmés. 

Avancée pour les autres CIS : 

- Bouvines et Tourcoing sont programmés à atteindre 85 SPP au lieu de 80 

- Somain projection à 54 SPP contre 48 aujourd’hui, Denain projection à 54 contre 52 aujourd’hui, Caudry 

projection à 42 contre 37 aujourd’hui 

   

2- IAT : Ouverture du dossier 

Cela concerne l’évolution de l’IAT pour les agents qui sont rentrés à partir de 2017 et qui n’ont pas le taux 8. 

Première piste évoquée par la Direction : rendre attractifs les CIS en ZUS et les CIS « désertés »… chantier ouvert … 

prochaine réunion courant septembre-octobre. 
 

3- Nomination de sous-officiers :  

Dossier sergents : la Direction s’engage à prendre les mesures sur les 3 dispositions réglementaires : en premier lieu, 

nomination des lauréats du concours, puis de ceux titulaires de l’examen et ensuite au choix. Même si la Direction 

tente d’ouvrir au plus large, les textes de la filière limitent le champ d’application. La Direction nous accorde les 

possibilités maximales en 2020 : 23 lauréats de concours  seront nommés en 2020 auxquels s'ajoutent les 8 lauréats 

du concours 2019. Concernant les titulaires de l'examen professionnel, sur les  53 détenteurs, seuls 7 pourront être 

nommés. Il ne restera que 3 personnes dans le département qui pourront être nommés au choix (à la promotion 

sociale) selon les pourcentages stricts de la filière (30 et 70%) … Il nous faut vérifier l’exactitude des textes de la 

filière qui malheureusement continue ses dégâts… 

 

Chef d’agrès tous engins : Au titre de la campagne de rattrapage des adjudants, 10 places vont être proposées à la 

vacance de poste à l’ensemble des agents. La Direction envisage que les titulaires de l'INC 2 pourront  à nouveau 

postuler et les sergents  nommables adjudants en 2020 pourront également postuler. Ceci permettra de lancer les FAE 

adjudant. 

 

4- Dossier VLI : 

Sur ce volet, la Direction engage dès septembre “une analyse” ayant pour objectif que le SSSM revienne à ses 

missions réglementaires à savoir le soutien sanitaire (toxicité des fumées …), le suivi médical et la formation. 
 

Au titre de l’avancée des dossiers locaux, elle remercie et félicite tous les grévistes qui lui ont permis de négocier les 

revendications. Ensemble nous sommes plus forts. La CGT interpelle les grévistes pour se prononcer sur ces avancées. 
 

Mouvement national : un préavis national de grève par 7 organisations syndicales a été lancé pour les mois de juillet-août 

contre la politique gouvernementale préconisant la casse de notre statut de fonctionnaire.  Pour donner les consignes et le 

comportement à suivre sur cet appel national, les organisations syndicales du SDIS59, en réunion ce 11 juillet, ont décidé de 

réaliser un tract. C’est le syndicat SASPP qui est en charge de son élaboration ; il devrait vous parvenir prochainement. 

 

Merci encore aux acteurs du mouvement départemental 
 


